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Monsieur le Maire,

Vous avez adressé, le 24 avril 2017, à l’Autorité environnementale du CGEDD (Ae) un dossier de
demande d’examen au cas par cas concernant des coupes d’éclaircies sylvopastorales à effectuer sur
le territoire de votre commune.

Selon  les  renseignements  que  vous  m’avez  communiqués,  ces  éclaircies  poursuivent  un  double
objectif : d’une part, pratiquer une « réouverture du milieu pour faciliter la circulation des animaux et
augmenter  la  surface  pastorale  des  parcelles  pour  les  agriculteurs »,  d’autre  part,  « améliorer  le
peuplement en place en conservant les bois  d’avenir  en priorité  et  en éliminant  ceux de moindre
qualité ».

Plus  précisément,  l’opération  consiste,  sur  18  parcelles  de  la  commune,  à  abattre  et  débarder
mécaniquement des arbres, essentiellement des accrus sylvestres, sans pratiquer de dessouchage, le
prélèvement effectué (116,60 hectares au total) représentant entre 30 et 50 % des tiges suivant la
densité des parcelles. 

Je vous indique qu’au vu de ses caractéristiques, cette opération ne répond pas à la définition des
opérations de défrichement ou de déboisement mentionnées dans le tableau annexé à l’article R. 122-
2  du  code  de  l’environnement.  Elle  n’est  donc  pas  soumise  à  la  procédure  d’évaluation
environnementale.

Le présent courrier ne dispense pas des autres autorisations administratives auxquelles l’opération
que vous envisagez pourrait être soumise.

Je vous prie de croire, Monsieur le Maire, à l’assurance de mes sentiments distingués.

Le président de l'Autorité environnementale,

Philippe LEDENVIC
Monsieur Jean-Luc AIGOUY,
Maire de la commune de La Malène
Village
48210 LA MALENE
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